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Texte de la question

Mme Anne-Marie Idrac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur un
problème relatif au passage à l'euro au 1er janvier 2002 et qui ne semble pas avoir été traité par la procédure
annoncée. En effet, toute personne appelée à voyager à l'étranger, et en particulier dans les pays de la
Communauté européenne, se trouve, à l'issue de ses voyages, en possession d'un reliquat de devises. Les
billets peuvent être rendus en banque qui procède à l'échange contre des francs ; par contre, les pièces ne sont
pas reprises. Jusqu'à maintenant, ce problème était mineur car ces pièces pouvaient être utilisées à l'occasion
d'un nouveau voyage. A partir du 1er janvier 2002, les billets communautaires pourront être échangés sans
problème en France mais le sort des pièces n'est pas réglé ; si rien n'est prévu, ce sera une perte pure et
simple. Or elles peuvent, selon les pays, représenter des sommes non négligeables. De plus, le nombre de
personnes dans cette situation est certainement important. Elle lui demande si le Gouvernement pourrait mettre
sur pied une solution pour les pièces communautaires détenues en France.
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